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En application de l’article L. 621–8 du Code Monétaire et Financier, l’Autorité des Marchés 
Financiers a apposé son visa n° 05-530 en date du 10 juin 2005 sur la présente note 
d’ information, conformément aux dispositions des articles 241-1 à 241-8 du Règlement 
Général de l’AMF . Ce document a été établi par l’émetteur et engage la responsabilité de ses 
signataires. Le visa n’ implique pas approbation du programme de rachat d’actions ni 
authentification des éléments comptables et financiers présentés. 

 
6\ QWKqVH�GHV�SULQFLSDOHV�FDUDFWpULVWLTXHV�GH�O¶RSpUDWLRQ�

 
·  Visa AMF : n° 05-530 en date du 10 juin 2005 
·  Emetteur : NET2S cotée sur le marché Eurolist compartiment C d’Euronext Paris SA 
(Numéro ISIN : FR0000075921) 
·  Programme de rachat d’actions 
·  Titres concernés : actions NET2S SA 
·  Pourcentage de rachat maximum de capital autorisé par l’assemblée générale : 10% 
·  Pourcentage de rachat maximum compte tenu du respect du seuil de flottant 

d’Euronext : 4%.Compte tenu du nombre d’actions auto-détenues qui s’élève à 31 340 
(soit 0,24% du capital), le nombre maximum d’actions pouvant être rachetées sera de 
482 838 actions (soit 3,75% du capital)  

·  Prix d’achat unitaire maximum : 7 euros 
·  Montant maximum du programme : 3 599 246 euros 
·  Prix de vente unitaire minimum : 1 euro 
·  Objectifs du programme par ordre de priorité décroissant :  
 
- l’animation du marché ou la liquidité de l’action NET2S par l’ intermédiaire d’un 
prestataire de service d’ investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la 
chartre de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers ; 
- l’achat de titres en vue de leur affectation à la couverture de plan d’options sur actions, 
l’attribution ou la cession d’actions , en faveur de salariés ou mandataires sociaux de la 
société ou d’une entreprise liée, dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et 
les règlements ; notamment au titre du régime de l’attribution gratuite d’actions prévu par les 
articles L 225-197-1 du code de commerce et de celui des bons de souscription de parts de 
créateurs d’entreprise ; 
- l’achat de titres en vue de leur affectation à la couverture d’obligations liées à des 
titres de créances donnant accès au capital de la société notamment par remboursement, 
conversion, échange, présentation d’un bon. 
- l’achat pour conservation et remise ultérieure à l’  échange ou en paiement dans le 
cadre d’opérations éventuelles de croissance externe ; 



 
·  Dur� e du  programme : jusqu' au 30 juin 2006 et en tout � tat de cause pour une dur� e 
maximum de 18 mois �  compter de l' Assembl� e G� n� rale du 30 juin 2005, soit jusqu' au 30 
d� cembre 2006. 
�
,QWURGXFWLRQ�
�
En application des dispositions des articles 241-1 �  241-8 du R� glement G� n� ral AMF, la 
pr� sente note d' information a pour objet de d� crire les objectifs et les modalit� s du 
programme de rachat d' actions NET2S qui sera soumis �  l' approbation de l' assembl� e 
g� n� rale mixte du 30 juin 2005 ainsi que les incidences estim� es de ce programme sur la 
situation des actionnaires. 
 
Cr� �  en 1996 et pr� sent en Europe et aux Etats-Unis, le Groupe NET2S est sp� cialis�  dans le 
conseil technologique pour les infrastructures e-business, syst� mes, r� seaux et t� l� coms. Des 
informations plus d� taill� es concernant le groupe NET2S sont disponibles sur le site Internet 
de la soci� t�  : www.net2s.com 
 
Depuis le 18 mai 2000, NET2S � tait cot� e sur le Nouveau March�  d'Euronext et est 
aujourd' hui cot� e sur le march�  Eurolist compartiment C d'Euronext Paris et fait partie du 
segment NextEconomy. NET2S fait l' objet d' un contrat de liquidit�  associ�  �  un contrat 
d' apporteur de liquidit�  avec BNP PARIBAS Equities. Ce contrat est conforme �  la charte 
AFEI reconnue par l' AMF.   
 
$ ��%,/ $ 1 �' 8 �35 ( &( ' ( 1 7 ��
 
Lors de l' Assembl� e g� n� rale mixte du 29 juin 2004, les actionnaires de NET2S ont autoris�  
la soci� t� , dans la sixi� me r� solution adopt� e par cette assembl� e, �  proc� der au rachat 
d' actions NET2S jusqu' �  10% du capital de la soci� t� . Jusqu' au 15 avril 2005, la soci� t�  n' a 
fait usage de cette autorisation qu' au titre du contrat de liquidit�  conclu le 26 septembre 2002 
avec BNP PARIBAS Equities. Ce contrat est conforme �  la charte AFEI reconnue par l' AMF.  
 
La soci� t�  n' a pas utilis�  de produits d� riv� s dans le cadre des pr� c� dents programmes de 
rachat d' actions. 
 
Au 15 avril 2005, la soci� t�  d� tenait au titre du contrat de liquidit�  31 340 actions au prix 
moyen de 3,74 euros qui repr� sentent un solde d' auto-d� tention de 0,24 %. A la connaissance 
de la soci� t� , aucun mouvement significatif n' est intervenu sur les actions propres depuis le 
15 avril 2005. 
 



 
Seul l' objectif d' achat ou de vente en fonction des situations de march�  a � t�  mis en œuvre. 
 
Il est pr� cis�  que les 31 340 actions auto-d� tenues concernent uniquement l' animation de titre 
dans le cadre du contrat de liquidit�  conforme �  la charte de d� ontologie de l' AFEI reconnue 
par l' AMF. Lesdites actions restent donc affect� es �  cet objectif et inscrites sur le compte de 
liquidit� . 
 
Il est propos�  aux actionnaires, lors de l' assembl� e g� n� rale mixte qui se r� unira le 30 
juin 2005, d' approuver un nouveau programme de rachat d' actions, portant sur 10% du 
capital de la soci� t�  au maximum, et objet de la pr� sente note. Il se substituerait au pr� c� dent 
programme autoris�  par l' Assembl� e g� n� rale mixte du 29 juin 2004.  
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Les objectifs de ce programme de rachat d' actions seront, par ordre de priorit�  d� croissant : 
 

·  l' animation du march�  ou la liquidit�  de l' action NET2S par l' interm� diaire d' un 
prestataire de service d' investissement au travers d' un contrat de liquidit�  conforme �  
la chartre de d� ontologie reconnue par l' Autorit�  des March� s Financiers ; 

·  l' achat de titres en vue de leur affectation �  la couverture de plan d' options sur actions, 
l' attribution  ou la cession d' actions , en faveur de salari� s ou mandataires sociaux de 
la soci� t�  ou d' une entreprise li� e, dans les conditions et selon les modalit� s pr� vues 
par la loi et les r� glements; notamment au titre du r� gime de l' attribution gratuite 
d' actions pr� vu par les article L 225-197-1 et suivants du code de commerce et de 
celui des bons de souscription de parts de cr� ateur d' entreprise ; 

·  l' achat de titres en vue de leur affectation �  la couverture d' obligations li� es �  des 
titres de cr� ances donnant acc� s au capital de la soci� t�  notamment par 
remboursement, conversion, � change, pr� sentation d' un bon. 

·  l' achat pour conservation et remise ult� rieure �  l'  � change ou en paiement dans le 
cadre d' op� rations � ventuelles de croissance externe ; 
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Ce programme qui s' inscrit dans le cadre l� gislatif cr� e par la loi n�  98 - 546 du 2 juillet 1998, 
sera soumis �  l' approbation de l' assembl� e g� n� rale mixte du 30 juin 2005, dans sa douzi� me 
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117 319 

�

164 535 
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(*) valeur calculée sur la base du cours du 8 Juin 2005 soit 5,25
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Échéance maximale moyenne Néant Néant
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r� solution, qui devrait d� l� guer la mise en œuvre au conseil d' administration dans les 
conditions suivantes :  
 
' RX]LqPH�UpVROXWLRQ�
 
/ ¶DVVHPEOpH� JpQpUDOH�� DSUqV� DYRLU� SULV� FRQQDLVVDQFH� GX� UDSSRUW� GH� JHVWLRQ� HW� GH� OD� QRWH�
G
LQIRUPDWLRQ� YLVpH� SDU� O¶$XWRULWp� GHV� 0 DUFKpV� ) LQDQFLHUV�� GpFLGH�� FRQIRUPpPHQW� DX[ �
GLVSRVLWLRQV� GHV� DUWLFOHV� / ��� � � � � � � � j � / ��� � � � � � � � GX� &RGH� GH� FRPPHUFH�� G¶DXWRULVHU� OH�
FRQVHLO� G¶DGPLQLVWUDWLRQ� j � RSpUHU� VXU� OHV� DFWLRQV� GH� OD� VRFLpWp�� GDQV� OD� OLPLWH� GH� � � � � GX�
QRPEUH�G¶DFWLRQV�FRPSRVDQW�OH�FDSLWDO�VRFLDO��pWDQW�SUpFLVp�TXH�OHV�DFWLRQV�GpMj �GpWHQXHV�DX�
WLWUH�GH�OD�PLVH�HQ�° XYUH�GHV�SUpFpGHQWV�SURJUDPPHV�GH�UDFKDW��VHURQW�SULVHV�HQ�FRPSWH�SRXU�
OD� GpWHUPLQDWLRQ� GX� QRPEUH� G
DFWLRQV� GpWHQXHV� SDU� OD� 6RFLpWp��� VRLW� XQ� PLOOLRQ� GHX[ � FHQW�
TXDWUH�YLQJW�FLQT�PLOOH�TXDWUH�FHQW�TXDUDQWH�FLQT� �� �� � � �� � � ��DFWLRQV��HQ�YXH��SDU�RUGUH�GH�
SULRULWp�GpFURLVVDQW����
�

·  O¶DQLPDWLRQ� GX� PDUFKp� RX� OD� OLTXLGLWp� GH� O¶DFWLRQ� 1( 7� 6� SDU� O¶LQWHUPpGLDLUH� G¶XQ�
SUHVWDWDLUH�GH�VHUYLFH�G¶LQYHVWLVVHPHQW�DX�WUDYHUV�G¶XQ�FRQWUDW�GH�OLTXLGLWp�FRQIRUPH�j �
OD�FKDUWUH�GH�GpRQWRORJLH�UHFRQQXH�SDU�O¶$XWRULWp�GHV�0 DUFKpV�) LQDQFLHUV���

·  O¶DFKDW� GH� WLWUHV� HQ� YXH� GH� OHXU� DIIHFWDWLRQ� j � OD� FRXYHUWXUH� GH� SODQ� G¶RSWLRQV� VXU�
DFWLRQVO¶DWWULEXWLRQ� � RX� OD� FHVVLRQ� G¶DFWLRQV� � HQ� IDYHXU� GH� VDODULpV� RX� PDQGDWDLUHV�
VRFLDX[ � GH� OD� VRFLpWp� RX� G¶XQH� HQWUHSULVH� OLpH�� GDQV� OHV� FRQGLWLRQV� HW� VHORQ� OHV�
PRGDOLWpV� SUpYXHV� SDU� OD� ORL HW� OHV� UpJOHPHQWV�� QRWDPPHQW� DX� WLWUH� GX� UpJLPH� GH�
O¶DWWULEXWLRQ�JUDWXLWH�G¶DFWLRQV�SUpYX�SDU�OHV�DUWLFOH�/ �� � � � � � � � � �HW�VXLYDQWV�GX�FRGH�
GH�FRPPHUFH�HW�GH�FHOXL�GHV�ERQV�GH�VRXVFULSWLRQ�GH�SDUWV�GH�FUpDWHXU�G¶HQWUHSULVH���

·  O¶DFKDW�GH�WLWUHV�HQ�YXH�GH�OHXU�DIIHFWDWLRQ� j �OD�FRXYHUWXUH�G¶REOLJDWLRQV�OLpHV� j �GHV�
WLWUHV� GH� FUpDQFHV� GRQQDQW� DFFqV� DX� FDSLWDO� GH� OD� VRFLpWp� QRWDPPHQW� SDU�
UHPERXUVHPHQW��FRQYHUVLRQ��pFKDQJH��SUpVHQWDWLRQ�G¶XQ�ERQ��

·  O¶DFKDW� SRXU�FRQVHUYDWLRQ� HW� UHPLVH� XOWpULHXUH� j �O¶�pFKDQJH� RX�HQ� SDLHPHQW�GDQV� OH�
FDGUH�G¶RSpUDWLRQV�pYHQWXHOOHV�GH�FURLVVDQFH�H[ WHUQH���

�
/ ¶DVVHPEOpH�JpQpUDOH�GpFLGH�TXH�OH�UDFKDW�GHV�DFWLRQV�DLQVL�TXH�OD�FHVVLRQ�RX�OH�WUDQVIHUW�GHV�
DFWLRQV� UDFKHWpHV� SRXUURQW� rWUH� HIIHFWXpV�� HQ� XQH� RX� SOXVLHXUV� IRLV�� j � WRXW� PRPHQW�� OH� FDV�
pFKpDQW� HQ� SpULRGH� G
RIIUH� SXEOLTXH� GDQV� OHV� OLPLWHV� GH� FH� TXH� SRXUUDLW� SHUPHWWUH� OD�
UpJOHPHQWDWLRQ�ERXUVLqUH��SDU�WRXV�PR\ HQV��VXU�OH�PDUFKp��QRWDPPHQW�SDU�YRLH�G¶DFTXLVLWLRQ�
GH� EORF�� RX� KRUV� PDUFKp�� QRWDPPHQW� GH� JUp� j � JUp� RX� SDU� OH� UHFRXUV� j � GHV� LQVWUXPHQWV�
ILQDQFLHUV�GpULYpV��GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�SUpYXHV�SDU�OHV�DXWRULWpV�GH�PDUFKp��
�
/ HV�SUL[ �PD[ LPXP�G¶DFKDW�HW�PLQLPXP�GH�UHYHQWH�VRQW�UHVSHFWLYHPHQW�IL[ pV�j �� �HXURV�HW�j �� �
HXUR��
�
$�WLWUH�LQGLFDWLI�HW�FRPSWH�WHQX�GHV��� � �� � � �DFWLRQV�GpWHQXHV�SDU�OD�6RFLpWp�DX��� � �PDUV�� � � � ��
OH�PRQWDQW�PD[ LPXP�GX�UDFKDW�VHUDLW�HQ�FRQVpTXHQFH�GL[ �PLOOLRQV��TXDWUH�YLQJW�GL[ �VHSW�PLOOH�
KXLW�FHQW�YLQJW�TXDWUH���� � �� � � �� � � � ��HXURV��
�
( Q� YXH� G¶DVVXUHU� O¶H[ pFXWLRQ� GH� OD� SUpVHQWH� DXWRULVDWLRQ�� WRXV� SRXYRLUV� VRQW� FRQIpUpV� DX�
FRQVHLO�G¶DGPLQLVWUDWLRQ�� / H�FRQVHLO�G¶DGPLQLVWUDWLRQ�SRXUUD�GpOpJXHU�OHVGLWV�SRXYRLUV�SRXU�
SDVVHU� WRXV� RUGUHV� GH� ERXUVH�� FRQFOXUH� WRXV� FRQWUDWV�� VLJQHU� WRXV� DFWHV�� HIIHFWXHU� WRXWHV�
GpFODUDWLRQV��UHPSOLU�WRXWHV�IRUPDOLWpV��HW�G¶XQH�PDQLqUH�JpQpUDOH��IDLUH�OH�QpFHVVDLUH��
�



/ ¶DVVHPEOpH�JpQpUDOH�SUHQG�DFWH�TXH�OHV�DFWLRQQDLUHV�VHURQW�LQIRUPpV��GDQV�OH�FDGUH�GH�OD�
SURFKDLQH� DVVHPEOpH� JpQpUDOH� DQQXHOOH�� GH� O¶DIIHFWDWLRQ� SUpFLVH� GHV� DFWLRQV� DFTXLVHV� DX[ �
GLIIpUHQWV�REMHFWLIV�SRXUVXLYLV�SRXU�O¶HQVHPEOH�GHV�UDFKDWV�HIIHFWXpV��
�
6¶DJLVVDQW�GHV�DFWLRQV�DFTXLVHV�DYDQW�OH�� � �RFWREUH�� � � � ��O¶DVVHPEOpH�JpQpUDOH�SUHQG�DFWH�GH�
OD�GpFLVLRQ�GX�FRQVHLO�G¶DGPLQLVWUDWLRQ�GH�OHV�DIIHFWHU�HQ�WRWDOLWp�j �O¶DQLPDWLRQ�GX�FRXUV�GH�
O¶DFWLRQ�SDU�O¶LQWHUPpGLDLUH�G¶XQ�SUHVWDWDLUH�GH�VHUYLFHV�G¶LQYHVWLVVHPHQW�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQ�
FRQWUDW�GH�OLTXLGLWp�FRQIRUPH�j �OD�FKDUWH�GH�GpRQWRORJLH�UHFRQQXH�SDU�O¶$XWRULWp�GHV�0 DUFKpV�
) LQDQFLHUV��
�
&HWWH�DXWRULVDWLRQ�TXL�VH�VXEVWLWXH�j �FHOOH�DFFRUGpH�SDU�O¶DVVHPEOpH�JpQpUDOH�PL[ WH�GX�� � �MXLQ�
� � � � ��HVW�GRQQpH�SRXU�XQH�GXUpH�PD[ LPXP�GH�� � �PRLV���( OOH�H[ SLUHUD�j �O¶LVVXH�GH�O¶DVVHPEOpH�
JpQpUDOH� RUGLQDLUH� DQQXHOOH� VWDWXDQW� HQ� � � � � � VXU� OHV� FRPSWHV� GH� O¶H[ HUFLFH� FORV� OH� � � �
GpFHPEUH�� � � � ��
�
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 1. 3DUW�P D[ LP DOH�GH�FDSLWDO�j �DFTXpULU�HW�P RQWDQW�P D[ LP DO�SD\ DEOH�SDU�OD�VRFLpWp�
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La part maximale du capital que NET2S peut acqu� rir dans le cadre de l©assembl� e g� n� rale 
mixte du 30 juin 2005 est de 10 % du capital social soit, compte tenu de la d� tention de 31 
340 actions au 15 avril 2005, 1 254 105 actions. 
 
Conform� ment �  la loi, la soci� t�  s' engage �  rester en permanence en deç�  du seuil de 
d� tention directe et indirecte de 10% de son capital tel que constat�  par le Conseil 
d©Administration du 28 mars 2005. Elle s' engage � galement �  maintenir un flottant suffisant 
qui respecte les seuils tels que d� finis par Euronext Paris SA. 
 
Afin de maintenir un flottant suffisant sur le march� , la soci� t�  s' engage �  ne pas intervenir �  
hauteur de plus de 4% de son capital soit 514 178 actions  
Le prix maximum d©achat ne devra pas exc� der 7 euros par action et le prix minimum de 
vente ne devra pas être inf� rieur �  1 euro par action. L' intervention �  hauteur de 4% du capital 
mobiliserait au maximum 3 599 246 euros. Compte tenu du nombre d' actions auto-d� tenues 
qui s' � l� ve �  31 340 (soit 0,24% du capital), le nombre maximum d' actions pouvant être 
rachet� es sera de 482 838 actions (soit 3,75% du capital)  
 
Conform� ment �  la loi, le montant du programme ne pourra être sup� rieur au montant de 
r� serves libres figurant au passif des comptes sociaux annuels au 31 d� cembre 2004, soit 
25,2 millions d' euros, jusqu©�  l©arrêt�  des comptes sociaux annuels de l©exercice en cours. 
 

 2. 0 RGDOLWpV�GH�UDFKDW�
 

L' acquisition, la cession ou le transfert pourront être effectu� s en une ou plusieurs fois, par 
tous moyens, y compris, le cas � ch� ant, de gr�  �  gr� , par blocs et par utilisation d' instruments 
financiers d� riv� s (�  l' exclusion des ventes d' options de ventes), en p� riode d©offre publique 
ou non, dans les limites que pourrait permettre la r� glementation boursi� re, et aux � poques 
que le Conseil d'Administration appr� ciera. Par ailleurs, la douzi� me r� solution de 
l©assembl� e g� n� rale mixte du 30 juin 2005 ne pr� voit pas de limitation particuli� re pour les 
acquisitions qui pourront avoir pour objet des blocs de titres; en cons� quence, tout le 



programme pourrait, le cas � ch� ant, � tre r� alis�  par acquisitions de blocs de titres �  
l' exclusion de l' animation de march� . 
 
La soci� t�  s' engage �  ce que l' utilisation de produits d� riv� s n' augmente pas de façon 
significative la volatilit�  du titre. 
 
La soci� t�  n' a pas utilis�  de produits d� riv� s dans le cadre des pr� c� dents programmes de 
rachat d' actions. En cas d©utilisation d©instruments d� riv� s, la soci� t�  s' engage a communiquer 
alors au march�  les intentions et les objectifs pr� sidant �  leur utilisation. Les d� cisions et le 
suivi des ces instruments s' effectuera sous la responsabilit�  de la direction g� n� rale de la 
soci� t� . Aucun produits d� riv�  ne sera utilis�  dans le cadre de la mise en œuvre de l' objectif 
d' animation de march�  au travers du contrat de liquidit�  conforme �  la charte de d� ontologie 
reconnue par l' AMF. 
 
En cas d©achat en p� riode d©offre publique, le programme d©achat d©actions serait r� alis�  dans 
les limites autoris� es par la r� glementation boursi� re. Les acquisitions se feront au prix de 
march� . 
 

 3. ' XUpH�HW�FDOHQGULHU�GX�SURJUDP P H�GH�UDFKDW�
 

Conform� ment �  la sixi� me r� solution propos� e �  l' approbation de l' assembl� e g� n� rale 
mixte du 30 juin 2005, le programme de rachat d' actions pourra � tre mis en œuvre pour une 
dur� e maximum de 18 mois . Elle expirera �  l' issue de l' assembl� e g� n� rale ordinaire 
annuelle statuant en 2006 sur les comptes de l' exercice clos le 31 d� cembre 2005. 
 

4.� ) LQDQFHP HQW�GX�SURJUDP P H�GH�UDFKDW�
 
Ce programme sera financ�  sur les disponibilit� s de la soci� t�  et/ou par recours �  de 
l' endettement �  court et moyen terme. La soci� t�  supporte actuellement un tr� s faible 
endettement. 
 
Au 31 d� cembre 2004, sur la base des comptes consolid� s, la tr� sorerie nette du groupe 
s©� tablit �  20,3 millions d©euros pour un endettement financier de 0,59 million d' euros et des 
capitaux propres de 29,3 millions d' euros. 
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Le calcul des incidences du programme de rachat d' actions sur les comptes consolid� s de 
NET2S a � t�  effectu�  �  titre indicatif sur la base des � tats financiers consolid� s au 
31 d� cembre 2004. 
Le programme de rachat ne devrait pas avoir d' incidence significative sur les comptes autres 
que les plus et moins-values constat� es en fonction de l' � volution des cours. 
  
Hypoth� ses retenues : 
 
·  Rachat maximum de 3,75% du capital (482 838 actions) �  3,83¼��FRXUV�PR\ HQ�GX�PRLV�G¶�

avril 2005) financ�  par la tr� sorerie du groupe. 
·  Taux de placement de la tr� sorerie : 2,5% 



·  Taux d' imposition : 0% compte tenu des reports d� ficitaires �  fin d� cembre 2004  
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 � ��SRXU�OH�FHVVLRQQDLUH�

La Soci� t�  n'a pas vocation �  diminuer le nombre d' actions en circulation par annulation des 
titres acquis.  

Le rachat par NET2S de ses propres titres sans annulation ult� rieure et leur revente dans le 
cadre des objectifs ci-dessus d� finis n' auraient une incidence sur son r� sultat imposable que 
dans le cas où les actions seraient ensuite c� d� es pour un prix diff� rent du prix de rachat. 
Dans ce dernier cas, le r� sultat imposable serait affect�  �  hauteur de la plus ou moins value 
r� alis� e. 

� � ��SRXU�OH�FpGDQW�

Pour les c� dants ayant leur domicile fiscal ou leur si� ge social en France, en application des 
dispositions de l©article 112-6�  du Code g� n� ral des impôts, le r� gime fiscal des plus-values 
des articles 39 duodecies et 150 O-A ou 150 A-bis du m� me Code s©applique aux op� rations 
d©achat de titres effectu� es dans les conditions pr� vues aux articles L 225-208 ou L 225-209 �  
L 225-212 du Code de commerce. 

Les gains r� alis� s par les entreprises sont soumis au r� gime des plus-values professionnelles 
pr� vu par l' article 39 duod� ci� s du CGI. 

Les gains r� alis� s par les personnes physiques seront soumis au r� gime pr� vu aux articles   
150 O-A du CGI. Selon ce r� gime, les plus-values ne sont imposables, au taux de 16% 
conform� ment �  l©article 200 A du C.G.I (27% avec les pr� l� vements sociaux en vigueur 
conform� ment aux articles 1600-OC, 1600-OE, 1600-OF bis et 1600-OG du C.G.I.), que si le 
montant global annuel des cessions de valeurs mobili� res r� alis� es par le foyer fiscal de 
l' actionnaire, y compris les titres rachet� s, exc� de 15.000 euros. 

Pour les c� dants ayant leur domicile fiscal ou leur si� ge hors de France, les plus values 
r� alis� es �  l' occasion de la cession en France au sens de l' article 4B du code g� n� ral des 
impôts ou dont le si� ge est situ�  hors de France et qui n' ont �  aucun moment d� tenu 
directement ou indirectement, seules ou avec des membres de leur famille, plus de 25% des 
droits dans les b� n� fices sociaux de la soci� t�  �  un moment quelconque des cinq derni� res 
ann� es qui pr� c� dent la cession, ne sont pas soumises �  l' impôt en France (article 244 bis C 
du code g� n� ral des impôts). 

En milliers d'euros
Comptes 

consolides au 
31/12/2004

Rachat de 3,75% 
du capital

Pro forma après 
rachat de 3,75% 

du capital

Effet du rachat 
exprime en 

pourcentage

Capitaux propres, part du groupe 29 311 1 849 27 462 -6,31%
Capitaux propres de l©ensemble consolide 29 311 1 849 27 462 -6,31%
Tr� sorerie nette 20 291 - 1 849 18 322 -9,7%
Resultat net, part du groupe -344 -344

Nombre moyen pondere d©actions en circulation 12 854 453 482 838 12 371 615 -3,76%

Resultat net par action en euro -0,0268 -0,0278 -3,90%

Nombre moyen pondere d©actions en circulation, 
ajuste de l©effet des instruments dilutifs

13 440 744 482 838 12 957 906 -3,59%

Resultat net dilue par action en euro -0,026 -0,027 -3,73%



L'attention des investisseurs est appel� e sur le fait que ces informations ne constituent qu' un 
r� sum�  du r� gime fiscal applicable et que leur situation particuli� re doit � tre � tudi� e avec leur 
conseil fiscal habituel. 
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La r� partition du capital de la soci� t�  NET2S au 15 avril 2005, et �  la connaissance de la 
soci� t� , est la suivante :  
 

 
A la connaissance de la soci� t� , aucun autre actionnaire que ceux mentionn� s dans le tableau 
ci-dessus ne d� tient, directement ou indirectement, seul ou de concert, plus de 5% du capital 
ou des droits de vote. Il n' a pas d' autocontr� le. 
 
Le 9 mars 2005, la soci� t�  Financi� re de l' Echiquier a d� clar�  avoir franchi �  la baisse les 
seuils de 5% du capital et des droits de votes et ne d� tenir d� sormais que 4,91% du capital et 
3,98% des droits de vote (D� cision et Information AMF n� 205C0390). Cette participation ne 
rentre pas dans la cat� gorie des participations stables et ne vient donc pas minorer le flottant. 
Par ailleurs, cette participation est d� tenue au travers de supports de gestion collective de type 
OPCVM r� gis par leurs propres crit� res de rentabilit� .  
La Soci� t�  NET2S a mis en place un programme d©� mission d©options de souscription 
d' actions et de bons de souscription de parts de cr� ateurs d' entreprise (BSPCE) �  certains 
membres de son personnel.  
 

D��3ODQV�G¶2 SWLRQV�GH�VRXVFULSWLRQV�G¶DFWLRQV� 
 

En vertu de l' autorisation donn� e au Conseil d'Administration par l' assembl� e g� n� rale du 
28 juin 2002, de mettre en ú uvre un programme d' � mission d' options de souscription 
d' actions, le nombre d©actions susceptibles d©� tre � mises ou acquises par exercice des options 
consenties dans le cadre de ce programme ne pourra � tre sup� rieur �  5% du capital. 
 

Nombre d'actions % du capital Nombre de votes
% des droits 

de vote

Bernard Razaghi 3 539 080           27,53% 5 130 104           32,33%
Ali Pichvai 3 523 744           27,41% 3 738 918           23,56%
Pascal Petit 1 788 028           13,91% 2 958 052           18,64%
Sous total concertistes 8 850 852           68,85% 11 827 074         74,52%
Christophe Canonne 470 999              3,66% 491 998              3,10%
Xavier de Passemar 192 992              1,50% 192 992              1,22%
Gilles Bismuth 120 800              0,94% 120 801              0,76%
Famille des Fondateurs 2 000                  0,02% 4 000                  0,03%
Financi� re de l©Echiquier 630 799              4,91% 630 799              3,97%
Auto-d� tention 31 340                0,2% 0,0%
Public 2 554 671           19,87% 2 602 496           16,40%

72 7$ / 12 854 453         100,00% 15 870 160         100,00%

Actionnaires

Situation au 15/04/05



Certains dirigeants et certains salari� s peuvent b� n� ficier de plans d' options de souscriptions 
d' actions.  
Les plans d' options de souscription d' action, consenties par le Conseil  d' administration et 
mis en ú uvre dans le cadre des autorisations des assembl� es g� n� rales de la soci� t�  NET2S 
du 12 mars 2000 et du 28 juin 2002,  sont les suivants  : 
 

 
La dilution potentielle est de 4,56% du capital. 
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Un pacte d©actionnaires a � t�  conclu le 13 octobre 1997 entre Bernard Razaghi et Ali Pichvai 
d©une part et Pascal Petit d©autre part. Ce pacte a � t�  rendu caduc par la signature d©un nouveau 
pacte d©actionnaires le 21 avril 2000 entre Bernard Razaghi, Ali Pichvai, Pascal Petit, 

Nature

N�  d©attribution < = > ? @ A B C D < E < < < = F G H I J

Date 
autorisation/attributio
n AG

28-juin-2002 28-juin-2002 28-juin-2002 28-juin-2002 28-juin-2002 28-juin-2002 12-mars-2000 29-juin-2004

D� lai de l©autorisation 38 mois 38 mois 38 mois 38 mois 38 mois 38 mois 1 an

Date attribution CA
23 juin 2000 

(modifi�  16 mars 
2001)

06-sept-2000 23-oct-2000 23-oct-2000 01-juin-2001 01-juin-2001 09-d� c-2002 14-janv-2003 17-sept-2003 24-août-2004 15-sept-2004 30-d� c-2004 26/02/2000 Non utilis�

Nbre options/bons 
attribu� s ou � mis 
(ajust�  des op� rations 
sur le capital)

       204 099          35 965            2 220          10 000          61 890          10 500        252 438          57 000          15 000        110 000          15 000        120 000 K L MON N P            19 400        100 000 

Prix de souscription 
options/bons

              -                 -                 -                 -                 -                 -               0,15               -   

Prix de souscription 
des actions ( Q R

         18,50          26,00          27,54        25,025          14,80        16,805  2,65 et 3,1          2,700          2,600            2,26          2,815          3,330             7,62            2,80 

% cours de bourse des 
20 derni� res s� ances

95% 98% 95% 86% 95%

95% pour 
NET2S SA 
et NET2S 

INC et 
valeur au 
jour de 

l©attribution 
pour 

NET2S SL

Egal au 
prix de 

l©action 3 
jours avant 
l©attribution

95% 95% 95% 95%

Salari� s concern� s

 NET2S SA et 
Open Up (A), 
NET2S Inc (B) 
et NET2S Ltd 
si d� tach� s et 
non r� sidents 

fiscaux 

 NET2S SA et 
GPSC 

 NET2S SA 
 NET2S Ltd 
(r� sidents 
fiscaux) 

 NET2S SA, 
Open Up, 
GPSC et 

NET2S Inc 

 NET2S Ltd 
 NET2S SA, 
NET2S Inc et 
NET2S SL 

 NET2S Ltd 
 NET2S SA, 
NET2S SA 
(Belgique) 

 NET2S SA, 
NET2S INC, 

NFS et 
PREDIXIO 

 NET2S LTD 
 CYBER 

NETWORKS 
 NET2S SA  NET2S SA 

Nombre personnes 
concern� es

            261                 7                 1               19             229               11               20                 6                 2                 7                 2                 4                35  �  d� finir 

Nombre dirigeants 
concern� s

                1               -                 -                 -                 -                 -                   2                  3  �  d� finir 

Nombre actions 
pouvant � tre souscrite 
par les dirigeants

         6 000               -                 -                 -                 -                 -          80 000         18 000  �  d� finir 

Tranches A et 
C

Tranche A Tranches A
Tranches A et 

D

30 juin 2002 
pour 50%

30 juin 2003 
pour 50%

09 d� cembre 
2003 pour 
33,33%

17 septembre 
2004 pour 
33,33%

24 août 2005 
pour 33,33%

30 d� cembre 
2005 pour 
33,33%

30 juin 2003 
pour 50%

30 juin 2004 
pour 50%

Tranche B Tranche B Tranche B
17 septembre 

2005 pour 
33,33%

30 d� cembre 
2006 pour 
33,33%

31 d� cembre 
2000 pour 
33,33%

30 septembre 
2002 pour 50%

31 mai 2002 pour 
33,33%

09 d� cembre 
2004 pour 
33,33%

24 août 2006 
pour 33,33%

17 septembre 
2006 pour 
33,33%

30 d� cembre 
2007 pour 
33,33%

31 d� cembre 
2001 pour 
33,33%

31 mai 2003 pour 
33,33%

09 d� cembre 
2005 pour 
33,33%

24 août 2007 
pour 33,33%

31 d� cembre 
2002 pour 
33,33%

31 mai 2004 pour 
33,33%

Date d'expiration 22-juin-2008 05-sept-2008 22-oct-2008 22-oct-2008 31-mai-2009 31-mai-2009 08-d� c-2010 13-janv-2011 16-sept-2011 23-août-2012 14-sept-2012 29-d� c-2012 11-mars-2005 �  d� finir

Nombre options/bons 
exerc� s

              1 733                    -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -   SUT V V                      -                      -   

Nombre 
d©options/bons 
caduques

          154 902             34 793                    -                 5 700             42 293               5 100           147 500             22 000             10 000 W X XYX Z Z                3 200                    -   

Nombre 
d©options/bons en vie

            47 464               1 172               2 220               4 300             19 597               5 400           104 938             35 000               5 000           110 000             15 000           120 000 W T [Y[ \ S              16 200           100 000 

Augmentation de 
capital potentielle :

 - en nombre d©actions             47 464               1 172               2 220               4 300             19 597               5 400           104 938             35 000               5 000           110 000             15 000           120 000 W T [Y[ \ S              16 200           100 000 

]O^ _a`Ub

5 ans

14-janv-2006 11-mars-2002

30 juin 2003 
pour 50%

30 juin 2004 
pour 50%

15-sept-200722-oct-2003
Point de d� part 
d©exercice

31 octobre 2002 
pour 50%

31 octobre 2003 
pour 50%

12-mars-2000

30-sept-2002

30 septembre 
2003 pour 50%

�  d� finir

^ c d e f"gYd h c i d j"g



Christophe Canonne et Xavier de Passemar pr� voyant notamment, une concertation des 
parties pr� alable �  certaines d� lib� rations, un droit de pr� emption mutuel, une clause de sortie 
conjointe, une clause de maintien de la participation des parties dans le capital de la Soci� t� , 
un plafonnement des achats en bourse r� alis� s par les parties et portant sur les titres de la 
soci� t�  ainsi qu©une clause par laquelle les parties d� clarent agir de concert. 
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Le document de r� f� rence a � t�  d� pos�  aupr� s de l' AMF  le 30 mai 2005 sous le n�  D. 05 -
801. 
La soci� t�  a communiqu�  le chiffre d' affaires consolid�  2004, les r� sultats de l' exercice 2004, 
et le chiffre d'affaires consolid�  du premier trimestre 2005 respectivement les 15 f� vrier, 25 
mars et 22 avril 2005 dans le journal «L'AGEFI  » 
La soci� t�  a publi�  au BALO le chiffre d' affaires consolid�  de l' exercice 2004 et les comptes 
sociaux et consolid� s de l' exercice 2004 respectivement les 14 f� vrier et 4 mai 2005.  
L' ensemble des communiqu� s de presse sont disponibles sur le site internet de la soci� t�  
(www.net2s.com) et sur celui de l' AMF (www.amf-france.org). 
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Les personnes contr� lant l' � metteur souhaite garder toute libert� , en fonction des 
circonstances, de c� der des titres de la soci� t�  NET2S durant la p� riode de validit�  du pr� sent 
programme, selon les modalit� s communes �  tous les actionnaires, sous r� serve du respect de 
l' engagement contract�  le 21 avril 2000, par messieurs Bernard Razaghi, Ali Pichvai et Pascal 
Petit, de faire en sorte que la somme de leurs participations respectives dans la soci� t�  ne soit 
pas inf� rieure �  51% du capital et des droits de vote de la soci� t� . Cet engagement r� sultera en 
l' obligation pour les parties de conserver chacune une partie de leurs titres, si les autres 
parties n'entendent pas exercer leur droit de pr� emption, pendant un d� lai qui ne pourra 
toutefois exc� der deux ans pour chaque partie �  compter de la derni� re notification faite par 
elle aux autres parties d' un projet de cession. 
Les transactions qui pourraient � tre r� alis� es par des personnes contr� lant la soci� t�  
interviendront dans le respect de la recommandation AMF n�  2002 ± 01. 
Messieurs Bernard Razaghi, Ali Pichvai et Pascal Petit n' ont pas l' intention de c� der des titres 
�  la soci� t�  NET2S dans le cadre du programme de rachat. 
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A notre connaissance, les donn� es de la pr� sente note d' information sont conformes �  la 
r� alit�  ; elles comprennent toutes les informations n� cessaires aux investisseurs pour fonder 
leur jugement sur le programme de rachat, par la soci� t�  NET2S, de ses propres actions. Elles 
ne comportent pas d' omission de nature �  en alt� rer la port� e. 
 
/ H�SUpVLGHQW�GX�&RQVHLO�G¶$GPLQLVWUDWLRQ�HW�' LUHFWHXU�* pQpUDO�
�
Bernard Razaghi 


